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Abstract 

 

The university is seen in economics as one 

of the pillars of the knowledge-based 

economy. This is considered, moreover, as 

one of the sources making it possible to 

bring new solutions to economic problems. 

Indeed, in this communication, we will 

study the mechanisms, ways and issues 

allowing the mobilization of the university 

in the development of the industrial sector of 

Algeria. To do this, we mobilized the 

methodological approach, both descriptive 

and analytical, made possible thanks to 

reports and statistical data provided by 

international (OECD, WIPO ...) and national 

(INAPI, ONS ...) organizations. The results 

of our work have revealed that the Algerian 

university is disconnected from the 

problems expressed by the national 

economy. Finally, analysis of the 

experiences of other countries shows that 

there are, however, avenues for putting the 

Algerian university at the service of the 

national economy. 

 

Keywords: Knowledge based economy 

(KBE), quality university, industry, 

companies, Algeria. 

Résumé  

L’université est perçue dans les sciences 

économiques comme l’un des piliers de 

l’économie fondée sur la connaissance. 

Celle-ci, est considérée, d’ailleurs, 

actuellement,  comme l’une des sources 

permettant d’apporter des solutions 

nouvelles aux problèmes économiques. En 

effet, dans cette communication, nous allons 

étudier les mécanismes, voies et issues  

permettant la mobilisation de l’université 

dans le développement du secteur industriel 

de l’Algérie. Pour se faire, nous avons 

mobilisé l’approche méthodologique, à la 

fois, descriptive et analytique, rendue 

possible grâce aux rapports et aux données 

statistiques fournis par les organisations 

internationales (OCDE, OMPI…) et 

nationales (INAPI, ONS…). Les résultats de 

notre travail nous ont révélé que l’université 

algérienne est déconnectée des problèmes 

exprimés par l’économie nationale. Enfin, 

l’analyse des expériences d’autres pays 

montre qu’il existe, toutefois, des pistes 

permettant de mettre l’université algérienne 

au service de l’économie nationale. 

Mots clés : Economie basée sur 

connaissance, université de qualité, 

industrie, entreprises, Algérie. 
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Introduction  

A l’ère de la mondialisation, la recherche universitaire constitue la source principale de 

compétitivité des entreprises, des pays et des régions à travers l’exportation de produits intensifs 

en connaissance et la pénétration des marchés internationaux. Les pays qui ont réussi leur 

insertion dans l’économie fondée sur la connaissance sont ceux qui font d’importants 

investissements dans des domaines technologiques à fort potentiel de savoir (OCDE, 2007, 

2012 ; WEF, 2012.a). 

Contrairement aux pays émergeants qui ont réussi leur insertion dans l’économie fondée 

sur la connaissance, les pays africains ont raté leur chance de s’insérer dans l’économie du savoir 

(BAD, 2014). L’Algérie ne dérobe pas à la règle, après l’expérience des industries 

industrialisantes, des années 70, elle a sombré, ces dernières années, dans un long processus de 

désindustrialisation ((Bouyakoub, 2008 ; Mekideche, 2008).  Ainsi, le poids de secteur industriel 

dans le PIB a connu une chute significative, après avoir touché la barre de 43 % dans le PIB, 

durant les années 1970, actuellement il ne représente que 4 % ; les exportations de produits 

intensifs en connaissances sont insignifiantes (98 % des exportations sont des hydrocarbures)… 

Ces indicateurs sont largement suffisants pour tirer la sonnette d’alarme et réfléchir, par 

conséquent, sur les voies et issues permettant la sortie de crise de secteur industriel ? 

L’université est considérée, depuis longtemps, comme un outil de renouvellement 

industriel à travers son orientation vers de nouvelles directions (OCDE, 2010) s’offrant comme 

un canal formidable au développement de l’économie. Ainsi, la recherche universitaire peut 

ouvrir de nouvelles voies pour la diversification de l’économie algérienne. Cependant, disposant 

d’un stock énorme d’universités et de laboratoires, le secteur industriel de l’Algérie est, 

paradoxalement, à l’agonie et son économie demeure encore rentière. De cette situation découle 

notre problématique que nous avons posée en ces termes : à l’ère de l’économie fondée sur la 

connaissance, quels sont les mécanismes permettant la mobilisation de l’université 

algérienne pour le développement du secteur industriel?  

Pour répondre à notre problématique, Nous avons privilégié l’approche descriptive et 

analytique. Par la méthode descriptive, nous sous-entendons la présentation de l’état des lieux de 

la recherche et de l’innovation industrielle en Algérie, via la collecte et l’usage des données 

statistiques fournis par les institutions internationales à l’instar de rapports publiés par les 

instances internationales telles l’organisation de coopération et de développement économique 

(OCDE), l’organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI), et d’instances nationales 

telles que l’institut national de la propriété industrielle (INAPI), le ministère de la petite et 

moyenne entreprise et de l’artisanat (MPMIA). Une fois le constat est établi, le tableau est peint, 

la méthode  analytique nous permettra de décortiquer et de révéler les causes et les effets de 

notre objet d’étude. Ainsi, l’approche analytique mobilisée dans le cadre de cette communication 

nous a permis de comprendre la nature de la relation entre l’université et le secteur industriel en 

Algérie. Mais, aussi,  enfin, de révéler les mécanismes permettant de mettre l’université au 

service de l’économie. 

Dans notre communication, nous avons abordé le sujet dans l’angle de l’économie de 

l’innovation comme nous avons fait appel aux enseignements de l’économie fondée sur la 

connaissance (EFC).  
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Nous avons scindée notre communication en trois sections principales. Nous allons 

présenter, dans la première section, d’abord, les performances de recherche et d’innovation 

industrielle de l’Algérie, la nature de la recherche universitaire, son état des lieux et sa tendance. 

Nous présenterons de même les causes à l’origine de son inertie. Au cours de la deuxième 

section nous étudierons la relation de l’entreprise algérienne avec l’université et la recherche afin 

de voir comment celle-ci évolue à l’ère de l’économie fondée sur le savoir. Nous muserons aussi 

ses efforts et ses indicateurs de performances en matière de recherche. Enfin, dans la troisième 

section, en s’inspirant des travaux orientés vers l’approche normative, nous présenterons -à 

l’appui d’autres expériences internationales, notamment de l’OCDE- les facteurs de mobilisation 

du savoir dans l’économie. Il s’agit ici de ressortir les éléments considérés à la base de la 

mobilisation de l’université au service de son économie, ce qui est un résultat à double 

tranchant : encourager d’abord l’économie nationale à devenir compétitive et amorcer, enfin, le 

défi de l’université de qualité en Algérie qui est un impératif du siècle.  

1. L’université algérienne et le secteur industriel : la déconnexion ? 

Après avoir montré le classement de l’Algérie dans la toile de l’innovation industrielle, 

l’accent sur mis sur l’université algérienne, son apport, ses liens et sa dialectique avec le secteur 

industriel.  Ainsi, nous examinerons les performances de l’université algérienne en matière de 

recherche, d’innovation orientées vers le secteur l’industriel. 

1.1. Les innovations industrielles en Algérie : quel bilan ?  

Avant de mesurer l’innovation industrielle proprement dite, nous avons souhaité 

d’apporter un aperçu comparatif entre l’Algérie et le reste des pays du Maghreb. Ainsi en 

examinant le nombre de « demandes résidants » qui émanent d’inventeurs résidant en Algérie 

pendant la période 1993-2015, on peut s’offrir une appréciation sur l’innovation industrielle. En 

effet, 304 brevets ont été déposés auprès pendant cette période avec une moyenne de 38 brevets 

chaque année.  Cela découle un coefficient d’inventivité1de 0,001.   Ce niveau est inférieur par 

rapport à ceux de quelques pays la méditerrané (Voir le tableau ci-après).  

Tableau 01: Demande de brevets auprès de l’OMPI de quelques pays MENA 

 1993 1995 2000 2015 

Algérie 2 28 30 775 

Egypte 328 408 534 6053 

Maroc 42 89 104 2192 

Turquie 169 206 333 39403 

Source : http : // www.wipo.int/en/statistics/ 

 

Bien que le taux d’inventivité soit plus faible, en Algérie, 806 inventions de domaine 

technique ont été inscrites, durant l’année 2010, selon le rapport de l’institut national algérien de 

la propriété  industrielle (INAPI). Ces inventions proviennent de plusieurs domaines  (Voir la 

figure ci-dessous). 

                                                           
1 Le coefficient d’inventivité = Demandes résidentes / 10 000 habitants. 

http://www.wipo.int/en/statistics/
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Graphique 01 : Domaines techniques des inventions de 2010 en Algérie 

 

Source : INAPI, 2011,  « Rapport annuel, Brevets d’inventions », plus nos calculs.  

L’observation du domaine des inventions techniques indique que la majorité des 

inventions sont chapeauté par le domaine « sanitaire et pharmaceutique », avec un taux de 41, 

31% du total des inventions enregistrées, soit 333 invention durant toute l’année. Le domaine de 

« la chimie et de la métallurgie » quant à lui tient la seconde place avec un nombre de 194 

inventions enregistrés, soit un taux de 24,07 % du total des inventions observées. Le domaine 

« Techniques industrielles ; Transports » se trouve en troisième position avec 62 inventions, 

soit un pourcentage de 07,70 % du total des inventions  

 En quatrième position, le domaine de « Nécessité de la vie courante » avec 56 

inventions, soit un taux de 06,95 %. La 6ième position revient au domaine de « la physique » 

avec 48 inventions, soit un pourcentage de 05,95 % ; Le domaine de « électricité », dans la 7ième 

position avec 40 inventions, accaparant un taux de 04,96 % du total des dépôts. En 8ième position, 

le domaine « Mécanique ; Eclairage ; Chauffage ; armement ; sautage », 39 inventions ont 

été déclarées, occupant un taux de 04,84 %. Enfin, la 9ième et 10ième places reviennent aux 

domaines « constructions fixes » et « Textiles ; Papier », avec respectivement 29 et 5 

inventions, marquant des taux de 03,60 % et 0,62 % chacun. 

Concernant le secteur économique des inventions techniques observées, il s’avère que le 

peu de brevets existant ne provient pas de plusieurs secteurs économiques. En effet, plusieurs 

secteurs ne sont pas concernés par ces inventions techniques telles que le secteur de l’énergie, les 

TIC, l’environnement, l’agriculture qui souffre d’un déficit chronique en équipements 

technologiques2, l’agroalimentaire, le tourisme et l’artisanat, le bâtiment et travaux publiques. 

Un autre fait inhérent à ces inventions enregistrées est leurs applications industrielles, ainsi selon 

la déclaration, de directeur de la DGRSDT, H. AOUARAG, en 2010, le peu de brevets existant 

ne sont commercialisé qu’à hauteur de 10 %.   

Après le baromètre du brevet, le roi des indicateurs de mesure de l’activité d’innovation 

industrielle est la quantité de produits exportés intensifs en connaissance (OMPI, 2016). 

L’Algérie n’exporte presque rien en termes de produit intensifs en connaissance (Djeflat, 2012).   

                                                           
2 A ce propos  d’ailleurs Slimane BEDRANI, spécialité en économie de l’agriculture,  évoque à plusieurs reprises le 

problème de la mécanisation de secteur agricole en Algérie. 
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Partagé par plusieurs économistes du développement, le constat selon lequel les pays en 

voie du développement devraient inscrire leurs politiques industrielles dans le cadre des 

innovations incrémentales en les orientant au contexte industriel local, comme il a été souligné 

par Bruno Lanvin (2016), directeur exécutif chargé des indices mondiaux de l’Innovation qui 

affirme que : « un axe insuffisamment exploré dans de nombreux pays en développement consiste 

à orienter l’innovation et la recherche vers des solutions adaptées au contexte, qui ne produiront 

peut-être pas des technologies révolutionnaires et ne ferons sans doute pas partie des chaines de 

valeur  globales existantes mais qui apporteront des réponses aux problèmes locaux. La priorité 

est de trouver des moyens novateurs de surmonter les difficultés rencontrées par les pays en 

développement dans les domaines de l’énergie, du transport et de l’assainissement, et d’obtenir 

un meilleur rendement de l’artisanat et des industries de la création au niveau local » (OMPI, 

2016)3. C’est pourquoi l’Algérie devrait orienter sa politique d’innovation dans le contexte local 

via un système régional d’innovation industrielle. 

1.2. L’université algérienne et l’innovation industrielle  

 

Selon les chiffres de l’INAPI, l’université n’a enregistré durant une vingtaine d’années, 

de 1987 à 2005, que trois brevets, déposés respectivement en 1998 et en 2005 (dépôt de deux 

brevets en 2005) pour atteindre 8 brevets en 2010. Quant aux centres de recherche, le nombre de 

brevets déposés varie entre 0 et 4 brevets par année, exceptionnellement 6 brevets déposés en 

2005. Le recueil des brevets d’invention de la direction général de la recherche scientifique et du 

développement technologique (DGRSDT) a recensé entre 2005 et 2014, un nombre de168 

brevets relevant des chercheurs du MESRS et hors MESRS (principalement de ceux du ministère 

de l’industrie, de la PME et de la promotion des investissements et du ministère de l’Energie et 

des Mines). Ces brevets concernent plusieurs inventeurs et sont répartis comme suit : 

établissements supérieur et de recherche (69 brevets), centres et unités de recherche MESRS (81 

brevets), Centre de recherche hors MESRS (18 brevets). 62 sur 95 établissements 

d’enseignement supérieur et centres de recherche du MESRS et hors MESRS ne possèdent pas 

de brevets. Le stock de brevets recensé montre clairement les faibles performances en innovation 

de l’université et des centres de recherche en Algérie.  

 

Dans l’université les chercheurs ne consacrent pas plus de 10 % de leurs temps à la 

recherche effective à cause de la pression d’enseignement. Par ailleurs, les chercheurs sont 

orientés vers la recherche scientifique au détriment la recherche industrielle (Djeflat, 2012). Les 

chercheurs pouvant mener la recherche ne sont pas dans l’industrie mais plutôt accaparé par 

l’administration et l’enseignement universitaire. Le véritable problème de l’université est son  

isolement de l’industrie malgré l’existence des relations sporadiques et non institutionnalisées 

avec le monde productif local (Djeflat, 2012). A son tour, l’industrie emploie un nombre très 

limité de chercheurs et d’ingénieurs qui peuvent mener la recherche industrielle. Cependant, le 

peu de chercheurs captés par ce secteur, sont orienté vers la sphère de la production et non vers 

la sphère de la recherche et l’innovation industrielle. Emergé récemment, le système 

d’innovation en Algérie s’est focalisé sur la valorisation de la recherche scientifique et non sur 

l’innovation industrielle,(Djeflat, 2010). Ainsi nous retrouvons les entreprises, les centres 

techniques industriels et la R&D industrielle sont absent du dispositif, les liens sont limités entre 

                                                           
3 Nous avons recueillis ces propos dans le site internet de l’OMPI, www.ompi.org. Consulté le 21 mai 2016. 

http://www.ompi.org/
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les laboratoires de recherche et les entreprises industrielles, les liens sont distendues entre les 

l’université et l’entreprise industrielle (Djeflat, 2010).   

1.3. L’université algérienne et la recherche industrielle   

Selon l’observatoire de l’OCDE (2002), les publications scientifiques s’élèvent en 2001 à 244  

publications soit 0.03% de la part mondiale des publications dont près de deux tiers sont 

coproduites avec d’autres pays4. Elle a légèrement augmenté par rapport à 1996 (voir le tableau 

01) mais elle reste en deçà de ceux des pays tels que la Tunisie et le Maroc5.  

Tableau 02 : part mondiale de publication de l’Algérie par discipline 

Discipline 1993 1996 1999 2001 Evolution 96-2001 (%) 

Biologie fondamentale 0,07 0,10 0,07 0,06 -40 

Recherche médicale 0,11 0,08 0,07 0,08 0 

Biologie appliquée-écologie 0,22 0,22 0,20 0,22 0 

Chimie 0,37 0,46 0,56 0,62 +35 

Physique 0,51 0,57 0,65 0,73 +28 

Sciences de l’univers 0,25 0,33 0,31 0,41 +24 

Sciences pour l’ingénieur 0,33 0,32 0,61 0,73 +128 

Mathématiques 0,45 0,53 0,44 0,63 +19 

Total 0,24 0,26 0,30 0,34 +31 

Nombre de publication 233 255 350 244 -4 

Source : Observatoire des sciences et de technologies (OST) : les systèmes de recherche et d’innovation du monde 

et leurs relations avec la France : les pays du Maghreb, mai 2002, p. 35. 

Le  nombre de traductions et de publications d’articles scientifiques est un indicateur des 

performances de la connaissance. La tendance historique générale indique le peu de publications 

et de traductions est enregistrés dans les États arabes. Par exemple, le nombre total d’ouvrages 

traduits dans le monde arabe depuis le règne du calife Al-Mamoun au IXe siècle est d’environ 

100 000, soit l’équivalent du volume de traductions réalisées en Espagne en un an6. Pour 

prendre un autre exemple, les auteurs arabes publient environ 6 500 ouvrages par an dans la 

région arabe, contre 102 000 en Amérique du Nord7. Si on s’intéresse plus spécifiquement aux 

chercheurs scientifiques en activité, le nombre d’articles cités dans les revues scientifiques 

réputées constitue un indicateur du dynamisme de la recherche, mesuré par exemple par le 

Science Citation Index (SCI). Le nombre d’articles scientifiques fréquemment cités par million 

                                                           
4 En termes de partenaire, la France est le partenaire privilégié de l’Algérie avec trois quarts de coproductions. En 

termes de disciplines, la biologie fondamentale et la chimie sont les plus internationalisée. 
5 La production du Maroc représente la moitié de la production scientifique du Maghreb toutes disciplines 

confondues. Celle de la Tunisie près d’un tiers et celle de l’Algérie moins d’un cinquième. 
6 PNUD, 1999 
7 Idem  
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d’habitants est de 0,02 en Égypte, 0,07 en Arabie saoudite, 0,01 en Algérie et 0,53 au Koweït8t. 

Il est quasiment insignifiant dans les autres pays arabes. En comparaison, il s’établit à 43 aux 

États-Unis d’Amérique, 80 en Suisse, 38 en Israël, 0,04 en Inde et 0,03 en Chine9. À l’échelle 

planétaire, le nombre de publications scientifiques paraissant dans le monde arabe ne dépasse pas 

1,1 % de la production mondiale.  

En ce qui concerne la part des citations10 , celle-ci est très faible pour l’Algérie (voir le 

tableau 02). Selon l’OST, elle est estimée en 2001 à 0,01 % dans toutes les disciplines. Les 

sciences de l’ingénieur et les mathématiques représentent chacune 0,03 %. Cette part est 

nettement inférieure à celle des publications scientifiques, ce qui fait un indice d’impact très 

faible (selon la même source, il est de 0,25 pour toutes les disciplines).  

Tableau 03 : Part des citations à 2 ans 

Disciplines/années  1996 2001 Evolution en % 

Biologie fondamentale 0,03 0,02 -33 

Recherche médicales  0,03 0,03 0 

Biologie appliqué 0,05 0,06 +20 

Chimie 0,10 0,16 +60 

Physique 0,08 0,20 +11 

Sciences de l’univers 0,14 0,17 +113 

Sciences pour l’ingénieur 0,21 0,26 +86 

Mathématiques   0,25 +19 

Total  0,06 0,08 +33% 

Source : OST : les systèmes de recherche et d’innovation du monde et leurs relations avec la France : les pays du 

Maghreb. Mai 2005, p. 36. 

 Le nombre de publications des chercheurs algériens, en 2008 était 537 articles contre 

607 articles en 200911, cependant l’Algérie demeure derrière la Tunisie qui enregistre 851 et 

1022 articles respectivement en 2008 et en 2009.   

Le tableau que nous avons dressé indique que l’université algérienne se contente de sa 

mission première qui est celle de la formation et non de la R&D. Par ailleurs, les chercheurs sont 

orientés vers la recherche scientifique au détriment la recherche industrielle. Ceci peut 

s’expliquer d’une part par la déconnexion entre l’université et l’industrie et d’autre part 

l’orientation de la recherche universitaire vers des sujets beaucoup plus théoriques qu’appliqués 

(Djeflat, 2010). Emergé récemment, le système d’innovation, en Algérie, dont l’université est un 

                                                           
8 Science Citation Index (Afrique du Nord, Afrique australe et Afrique de l’Est) ; base de données PASCAL 

(Afrique de l’Ouest). 
9 Rapport de l’UNESCO sur la science. Editions UNESCO. Paris 2006. Consultable sur www.unesco.org/publishing 
10 Indicateur de spécialisation défini comme : le ratio de poids du pays dans une discipline (domaine) ou poids de 

pays dans toutes les disciplines (Toutes disciplines confondues). 
11 Observatoire des sciences et de technologies (OST) : les systèmes de recherche et d’innovation du monde et leurs 

relations avec la France. 

http://www.unesco.org/publishing
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acteur primordial, celui-ci s’est focalisé sur la valorisation de la recherche scientifique et non sur 

l’innovation industrielle. 

La recherche scientifique appliquée en industrie est apparue à l’université, mais elle a 

connu ses heures de gloire au sein de l’entreprise qui, pour devenir compétitive, a pris à bras le 

corps l’activité de la recherche en recrutant des chercheurs (OCDE, 2010). Cependant, dans le 

cas de l’entreprise algérienne, le constat est différent et antinomique à la tendance observée au 

sein des pays de l’OCDE. Les entreprises algériennes fuient le secteur industriel, préférant se 

réfugier dans le secteur tertiaire n’exigeant pas la compétitivité par la recherche et l’innovation 

(Bouyakoub, 2008). Les classements internationaux sur les dépenses de R&D des entreprises 

confirment cette constatation. En 2012, l’Algérie arrive à la 143ième place sur 144 pays, une 

position logique, compte tenu des faibles performances du pays en matière d’innovation.  

Tableau 03 : Dépenses des entreprises en R&D (rang sur 144 pays, année 2012) 

Pays  Algérie Turquie Tunisie  Maroc Jordanie Egypte 

Rang  143 56 42 119 95 116 
Source : WEF (2012.a) 

 Les quelques entreprises qui font de la R&D sont essentiellement publiques ou appuyées 

financièrement par des fonds publics (Ouchalal, 2012). Néanmoins, la recherche est le plus 

souvent assimilée à l’activité d’engineering. L’exécution de la R&D dans ces entreprises semble 

être un luxe au vu des petits moyens qui lui sont consacrés. Un nombre insignifiant de 

scientifiques et d’ingénieurs est impliqué d’une manière effective dans les activités de la R&D. 

l’une des raisons explicatives réside dans la pression de la sphère de la production perçue comme 

prioritaire dégageant ainsi peu de compétences pour la recherche et l’innovation (Djeflat, 2012). 

 Dans de telles conditions entrepreneuriales, il ne peut y avoir une université orienté vers 

l’industrie. L’université algérienne puise sa raison d’être dans la formation et pour la formation, 

contrairement aux cas de figures de l’OCDE dans laquelle il y ait une dialectique entre 

l’université et le secteur industriel. 

 

2. Entreprises algérienne  et recherche industrielle: la déconnexion  

 Après avoir présenté un bref aperçu sur les performances de recherche et d’innovation de 

l’entreprise algérienne, il sera question dans cette section de compléter le bilan que nous avons 

retracé précédemment en déchiffrant dorénavant la population de l’entreprise algérienne, sa 

répartition sectorielle,  puis nous présenterons ses performances en matière de recherche via 

l’indicateur de brevets.  

 

2.1. Répartition sectorielle des PME en Algérie : quel est le poids l’industrie ? 

 

Les PME ont réalisé, en Algérie, une progression importante, cependant, si leur nombre 

ne cesse de croitre, elles sont peu performantes et n’arrivent pas toujours à explorer leur énorme 

potentiel de croissance (Bouyakoub, 2008). Selon les rapports du ministère de la PME et de 

l’artisanat, par secteur d’activité, les PME semblent se déployer sur des activités peu diversifiées. 

Stimulées par les grands projets publics d’infrastructures depuis les années 2000, les PME se 

concentrent principalement dans : BTP, commerce et distribution, industrie, hôtellerie et 
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restauration (Voir la figure ci-dessous). Au cours des dernières années, seules 10 % des PME 

créées étaient des entreprises de production.  

La majorité des  PME se concentre dans le secteur  de bâtiments et des travaux publics 

(BTP), le taux des PME activant dans ce secteur est de 35,25 %. Ce secteur demeure le plus  

dynamique, sa part dans la population totale des PME est passée de  6,78 % en 1995 à 35 % en 

201012. Ceci est expliqué cela par le fait que le marché de BTP est énorme et que l’économie 

enregistre un déficit important  en termes de capacités de réalisation de gros chantiers, mais 

aussi, par le fait que les taux de profit dans ce secteur sont très élevés et la concurrence étrangère 

est quasiment absente (Bouyakoub, 2008 ; p. 119). 

Le taux de PME/PMI activant dans le secteur de l’industrie représente 5,1% soit un taux 

très bas par rapport au total des PME existantes, cela impactera négativement la production 

industrielle et pèsera lourdement sur l’économie de l’Algérie.  Les autres PME se concentrent 

dans des secteurs de transport et communication, services fournis aux ménages, elles  occupent 

respectivement 6,99 et 8,88%. Le taux de PME activant dans l’industrie agroalimentaire est  

6,61%, à la différence des autres PME activant dans d’autres secteurs, celle-ci disposent des 

capacités d’innovation qui leurs permettent d’être compétitives à l’internationale.    

 Le champ d’activité des PME algériennes est principalement local et national, très 

rarement international ; moins d’une centaine d’entre elles sont exportatrices (Bouyakoub, 2008, 

Mekideche, 2008). La plupart des PME algériennes utilisent des technologies anciennes et une 

main d’œuvre peu qualifiée, ce qui pèse négativement sur leur compétitivité et leurs possibilités 

d’ouverture vers l’extérieur. L’effort d’innovation est  limité à quelques secteurs tels que 

l’agroalimentaire (Arabi, 2014). 

 

Graphique 02 : Répartition sectorielle des PME/PMI 

Sourc

e : Ministère de l’Industrie, de la petite et moyenne entreprise et de la promotion de l’investissement  

2.2. Les entreprises algériennes et l’innovation industrielle  

L’observation des statistiques élaborées par l’institut national algérien de la propriété 

industrielle (INAPI) indiquent les faibles performances en innovation des entreprises 

algériennes. Bien que  le nombre de brevets déposés par les entreprises, de 1987 à 2005, est le 

plus élevé (46 brevets) comparé aux autres acteurs, néanmoins il reste insignifiant comparé au 

                                                           
12 Depuis quelques années, la venue des chinois commence à provoquer une certaine concurrence notamment pour 

les grands chantiers 
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nombre  des entreprises algériennes qui activent sur le terrain. En outre,  nous observons une 

absence totale de dépôt pendant 8 ans durant la même période. Pour les autres années le nombre 

de brevets déposés fluctua entre 1 et 5 brevets, une exception faite pour les années 1998 et 2004 

où le nombre de brevets déposés est, respectivement, 9 à 10 brevets. 

Le nombre de brevets enregistré en 2007 est 84 brevets d’origine algérienne qui 

représente 10% des brevets déposés. Ces brevets concernent  très rarement la PME. Cependant,  

l’évolution de dépôt de marques a connu une certaine amélioration ces dernières années, ce qui 

s’explique par l’essor des PME. La stagnation des dépôts de brevets indique la faible tendance à 

la recherche et l’innovation des entreprises algériennes.  

Les exportations de produits intensifs en connaissances demeure un indicateur de 

performance des entreprises, mais l’Algérie n’exporte globalement que les hydrocarbures et 

produit de faible-moyen technologie qui représente en 2007, un pourcentage de 97,8% du total 

des exportations (Bouyakoub, 2008 ; Mekideche, 2008).  

 

Parmi les obstacles qui freinent l’innovation, au sein des PME, figure l’absence de 

l’activité R&D qui demeure aujourd’hui une fonction vitale pour toute entreprise industrielle 

(Arabi, 2014). L’absence des activités de R&D au sein des PME est due à leurs petites tailles. La 

plupart des entreprises ont des ressources financières limitées, par conséquent elles ne peuvent 

financer les investissements en connaissances. La nature des PME constituées de jeunes 

entreprises et se trouvant au début de cycle de l’apprentissage, font par conséquent peu d’efforts 

pour s’approprier un capital-connaissance et maitriser des technologies et des nouveaux savoirs. 

« Les entreprises quittent le secteur avant d’avoir eu la possibilité d’acquérir de l’expérience. Le 

taux de décès des PME est relativement élevé dans le secteur industriel ce qui a un impact 

significatif sur l’apprentissage et l’accumulation technologique. Par ailleurs, la plupart des 

entreprises nouvellement crées le sont dans le secteur tertiaire à contenu technologique 

relativement bas : transport de taxis ou minibus, restauration, agences de voyages et 

immobilières etc. » (Djeflat, 2012 ; p. 92). 

L‘absence de veille technologique permettant aux entreprises d’anticiper les besoin de 

marché et de savoir quelle sont les technologies existantes est quasiment inconnue dans les PME 

algérienne (Arabi, 2014). La faible utilisation des TIC par les entreprises algériennes impacte 

négativement leurs compétences d’innovation. Ainsi, selon le CREAD le taux d’utilisation des 

TIC par les entreprises algériennes, en 2008,  est de 44% quant à la part des investissements 

NTIC elle est estimée à (Arabi, 2014). 

 

3. Mobiliser l’université pour le développer du secteur industriel de l’Algérie : les 

nouveaux défis ? 

Au cours de cette section, en s’appuyant sur les piliers de l’économie fondée sur la 

connaissance et les expériences d’autres pays ayant réussi leur insertion dans l’économie de 

savoir, nous essaierons de synthétiser les principaux indicateurs permettant la mobilisation de 

l’université algérienne au service du secteur industriel.   

3.1. L’incontournable effort d’éducation et de formation industriels : un des préalables 

indispensables à insertion de l’Algérie dans l’économie de savoir?  
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L’économie fondée sur la connaissance  a renouvelé le débat sur l’éducation et la 

formation qui est supposé s’orienter désormais vers la « performance éducative » via des 

indicateurs permettant de mesurer  la « productivité de l’école » (OCDE, 2000) à l’instar de la 

Coré du Sud qui a misé par exemple sur les filières scientifiques et technologiques pour booster 

son économie.   

Quant aux universités, celles-ci sont réformées dans les pays développées de telle sorte 

que les formations offertes seraient en adéquation avec l’offre d’emploi, mettant ainsi à la 

disposition des employeurs locaux une main d’œuvre prête à l’emploi. Les universités sont 

considérées dans les politiques d’attractivités des territoires comme des infrastructures qui 

participent à l’attractivité et à la compétitivité des territoires à travers le capital humain (WEF, 

2012a).  

Les conclusions de l’OCDE, sur « marché éducatif », table que non seulement l’éducation 

devra être en concordance avec le marché de l’emploi mais elle doit en être le pourvoyeur même 

de l’emploi. Leur gestion doit prendre la mesure de la production éducative en identifiant des 

écarts par rapport aux objectifs et aux normes du « marché éducatif » en inculquant « la culture 

et l’esprit d’entreprise »  qui doit être le ferment éducatif des jeunes générations (WEF, 2012a).   

Ainsi, le système éducatif en Algérie pourrait ultimement contribuer au développement 

des composantes techno–industrielle et innovation-marché de la culture nationale en  s’attachant 

à valoriser les contenus technologiques, l’initiative personnelle et les valeurs de l’entreprise dans 

l’enseignement et dans toutes les disciplines. Il est essentiel et très important que l’Etat arrive à 

populariser, à travers ses institutions éducatives et de formation, la science en inculquant une 

culture scientifique parmi les populations. Ce n’est qu’à ce prix que  l’investissement en 

formation et en éducation produira, sans faillir, les retombées économiques et sociales 

attendues. Ceci nous amène à parler des responsabilités gouvernementales (Etat) en matière 

d’innovation, de la science et de la technologie. 

Après le pilier d’éducation et de formation, c’est à l’université, de prendre à bras le corps 

les problèmes exprimés par l’économie nationale, par le billet de la recherche universitaire. 

3.2. La recherche industrielle universitaire   

Le principal point de départ, sera la création au sein de l’université de cellule de liaison 

« université-entreprise », pour rapprocher les laboratoires universitaires du milieu industriel de 

telle sorte qu’il n’y aurait plus une dislocation entre la recherche et l’économie. Ceci, permettra 

en outre de capitaliser le stock de la recherche d’une part et de faire connaitre le potentiel de 

l’université d’autre part  (OCDE, 2010). 

L’expérience allemande est à méditer en la matière. Ainsi, l’industrie allemande a  adossé 

aux universités menant des recherches fondamentales une structure de recherche appliquée 

bénéficiant d’une relation forte avec l’industrie répondait à la demande des entreprises, 

soucieuses de développer l’innovation et donc de nouveaux produits (OCDE, 2010). Leurs 

chercheurs bénéficient d’une expérience répondant parfaitement aux besoins des entreprises : ils 

connaissent le contexte dans lequel celles-ci évoluent et ils savent donc ce que celles-ci 

attendent. La collaboration intensive avec l’industrie a conduit à une adaptation constante de la 

recherche aux besoins des entreprises industrielles allemandes (OCDE, 2010).  

Après l’Allemagne c’est la Chine qui constitue un cas d’école en matière d’économie 

basée sur le savoir. Considérée comme un pays en voie de développement au cours des années 

1990, au même niveau que les pays africains, elle a pu se hissé en 2ième puissance mondiale dans 

le commerce international. De plus, qualifiée comme étant « l’atelier du monde », désormais elle 
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compte parmi les pays les plus innovants au monde. Les chiffres sont impressionnant, la Chine a 

déposé en 2010, 12 337 brevets, soit un accroissement de 56,2 % en glissement annuel, ce chiffre 

est 3 fois supérieur à celui de 2006 (OMPI, 2011). Dans le classement des pays innovant, la 

Chine occupe en 2010, le 4ième rang mondial derrière  les Etats-Unis, le Japon et l’Allemagne 

(OMPI, 2012).   

Le système universitaire chinois incite fortement au dépôt de demandes de brevets et à 

effectuer des publications internationales. Le gouvernement a sélectionné dans le cadre du 

« programme 211 » une centaine d'établissements d'enseignement supérieur parmi les 1800 

universités chinoises et vise à porter 20 des établissements sélectionnés à un niveau d'excellence 

mondiale (Arvanitis, 2006). Cette volonté des autorités se traduit par le renforcement de la 

capacité à innover dans les universités pionnières chinoises (voir le tableau ci-dessous). 

 

 

Tableau 04 : Dépôt de brevets des dix premières universités en Chine (2006) 

Universités Nombre de brevets 

Université de Zhejiang  1 476 

Université de Tsinghua 909 

Université de Shanghai Jiao Tong  875 

Université du Sud Est  569 

Université de Technologie Chine du Sud  512 

Institut de Technologie de Harbin  432 

Université de Tianjin  411 

Université d’Aéronautique et d’Astronautique de Beijing  376 

Université de Fudan 365 

Université du Sichuan 353 

Source : AEGE - Réseau d’experts en Intelligence Economique (2006) 

 

La tendance des publications chinoises selon Science Citation Indexe (SCI) montrent que 

la Chine met l'accent en particulier sur les domaines de la biotechnologie, des technologies de 

l'information et de la communication, de nouveaux matériaux et la nanotechnologie. Dans un 

passé récent, la Chine a amélioré sa position dans ces domaines (Arvanitis, 2006). Ces données 

illustrent les secteurs scientifiques porteurs d’innovation en Chine. En 2003, la Chine occupait le 

cinquième rang mondial pour la production scientifique derrière les États-Unis, le Japon, le 

Royaume-Uni et l'Allemagne avec 5,1% des publications internationales (Grumbach, 2006; p: 

14).   

 

3.3. Les nouveaux défis de l’entreprise algérienne 

A l’ère de l’économie fondée sur la connaissance, la recherche scientifique n’est plus 

l’apanage des universités (Mekideche, 2008). Pour demeurer concurrente et garantir ses parts de 

marché l’entreprise, notamment dans les pays développés, a pris à bras le corps l’activité de la 

recherche en recrutant un personnel hautement qualifiés.  Les études établis par l’OCDE sur les 

entreprises et la recherche, dans la zone OCDE,  sont très riches à plus d’un titre montrant la 

métamorphose de ces dernières pour accompagner les exigences de l’économie fondée sur le 

savoir (OCDE, 2010).      
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Ainsi, en termes de dépenses intérieurs de R&D des entreprises (DIRDE) dans le produit 

intérieur brut marchand (PIBM) les entreprises japonaises tiennent la tête de classement, 

devançant les Etats-Unis de 0.02 %, l’Allemagne de 0.14 % et la France de 0.25 % (voir le 

tableau ci-dessous). Les entreprises américaines viennent en second rang avec un taux de 2.18 % 

devançant les entreprises allemandes (2.06%),  françaises (1.95%) et anglaises (1.87 %). Enfin, 

les entreprises turques et mexicaines accordent désormais l’importance à l’activité de la 

recherche et développement, elles occupent respectivement la 13ième et 14ième place avec des taux 

de 0.12 %  et de 0.06 %, ce qui exprime leur vocation de pénétrer le marché technologique 

international. En termes de couverture des biens manufacturés,  les entreprises japonaises 

gardent toujours la tête de classement. Cependant, ce sont les Etats-Unis qui occupent à la 13ième 

place. 

Tableau 05 : Parts des dépenses intérieurs de R&D des entreprises (DIRDE) dans le produit 

intérieur brut marchand (PIBM), pour les 14 pays de l’OCDE (1991-1996) 

 

Pays 

DIRDE/ PIBM (%) 

(moyenne 1991-1996) 

Taux de couverture des biens 

manufacturés (moyenne 1991-

1996) 

Valeur Rang Valeur Rang 

Japon 2,20 1 286,4 1 

États Unis 2,18 2 78,2 13 

Finlande 2,07 3 151,1 2 

Allemagne 2,06 4 130,4 4 

France 1,95 5 104,3 6 

Royaume Unis 1,87 6 96,2 7 

Danemark 1,64 7 94,6 8 

Canada 1,32 8 91,7 9 

Pays bas 1,26 9 89,8 10 

Irlande 1,04 10 120,2 5 

Australie 0,77 11 29,8 15 

Italie 0,75 12 144,6 3 

Espagne 0,54 13 83,2 12 

Turquie 0,12 14 64,5 14 

Mexique 0,06 15 87,9 11 

Source : OCDE, Principaux indicateurs de la science et de la technologie, 1998. CEPII, Base CHELEM, 1998  

 

L’insertion de l’entreprise dans l’économie du savoir ne s’accomplit pas uniquement à 

travers l’intégration de la recherche mais aussi via l’implication d’autres segments à l’instar de la 
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veille technologique (OCDE, 2010) qui permet aux entreprises d’anticiper les besoin de marché, 

de se mettre au courant de nouveautés, d’avoir des informations sur l’environnement dans 

laquelle elles évoluent. L’enquête réalisée par Arabi et Khelfaoui sur un échantillon des 

entreprises de la wilaya de Bejaia révèle qu’il y ait des entreprises qui ne sont même pas au 

courant de la fonction de veille technologique (Khelfaoui et Arabi, 2012).  Voici un autre défi 

auquel doivent faire face l’entreprise algérienne. 

Les entreprises algériennes sont aussi invités à remédier à leur par faible utilisation des 

TIC. C’est ce que montre l’étude réalisé par N. Chettab (2005) et qui rejoins les  conclusions du 

CREAD selon lequel  le taux d’utilisation des TIC par les entreprises algériennes, en 2008,  est 

de 44 % et la part des investissements NTIC est estimée à 6,72 % et qui reste au-dessous des 

standards internationaux. Ainsi, les réformes économiques ultérieures devront prendre en 

considération le rôle des TIC dans l’apprentissage de la technologie par la PME (Chettab, 2005). 

 

3.4. La bonne gouvernance territoriale  

Le paradigme qui a permet la coordination des efforts, de l’université, de l’entreprise et 

de l’administration, pour le développement du territoire est né sous l’égide de la banque 

mondiale : c’est la bonne gouvernance territoriale (BM, 1999). En l’absence de la bonne 

gouvernance territoriale les réformes économiques sont vouées à l’échec (BM, 1999).  

Les fondements de la bonne gouvernance sur lesquels repose l’action publique sont : la 

transparence dans la gestion des affaires publiques ; la démocratisation et la participation de des 

acteurs du développement local ; la décentralisation de la décision publique ;  et la recherche 

systématique d’une amélioration de l’efficacité et de l’efficience organisationnelle, tels sont les 

fondements conceptuels et opérationnels du modèle de bonne gouvernance (BM, 1999 ; OCDE, 

2006). Plusieurs conditions sont nécessaires pour le succès de l’action publique. Premièrement, 

l’existence d’une démocratie participative dans l’élaboration des politiques publiques. En plus, 

de l’Etat et ses administrations, la participation et l’implication de l’ensemble des acteurs 

(collectivités locales, associations, organismes parapublics, entreprises,…) dans les trois phases 

des politiques publiques permet une amélioration appréciable des résultats dans la mise en œuvre 

des politiques BM, 1999 ; OCDE, 2006). Dans le cas contraire, l’absence ou la défaillance de ces 

acteurs conduit à un processus monolithique dominé par le formalisme et l’autosatisfaction (M-

C. Belmihoub, 2004). Deuxièmement, cela suppose l’existence d’un projet de développement 

économique, social et politique suffisamment élaboré et porté sur une élite politique, 

économique et sociale publique (ceci suppose une concertation et la participation de toute les 

catégories et de tous les acteurs concernés). 

Conclusion  

Les pays de la triade ont depuis longtemps intégré l’activité de la R&D et d’innovation 

qui pèse lourds à l’ère des économies fondées sur la connaissance. L’intérêt que portent les pays 

de la triade à l’activité de la R&D diffère d’un pôle à un autre. Selon les indicateurs de 

l’économie de la connaissance, les Etats-Unis occupe la tête de classement, suivie par le Japon et 

l’Union Européenne concurrencée par les pays émergeants. L’avènement des pays émergeants 

dans les réseaux mondiaux de la R&D et d’innovation redessinera la carte mondiale de la 

technologie notamment la Chine, qui ne cessent de développer des stratégies d’innovation lui 

permettant d’intégrer le marché de moyen et haute technologie.   
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L’Algérie accuse un retard considérable en matière de recherche et d’innovation. Quel que 

soit l’indicateur interrogé, les résultats obtenus sont mauvais. Le nombre de brevets est 

insignifiant, la part des exportations de produits en haute technologie est quasiment inexistante. 

Rattraper le retard qu’accuse l’Algérie en matière d’innovation nécessite une progression 

sur plusieurs fronts. En matière de recherche scientifique et technologique les efforts doivent être 

multipliés. Bien que les efforts consentis en matière d’innovation soient biaisés en direction de la 

recherche et développement, il est important que la R&D  soit valorisée. Les dépenses de R&D 

ont connu une nette progression après l’application de la loi  98/11, mais elles restent cependant 

basses et celles de secteur privée négligeable. De plus, la capacité d’absorption de ces dépenses 

pose un problème du fait de l’existence de certaines pratiques bureaucratiques. Il est important 

d’intensifier les relations recherche-innovation notamment en valorisant une recherche nationale 

qui prend en charge les besoins de l’économie. Les partenaires université-industrie sont de plus 

en plus les pivots de tout système d’innovation. La réhabilitation et la redynamisation des 

structures prévues par la loi 98/11  notamment le conseil national de la recherche scientifique et 

technologique est urgent. 

En Algérie, la recherche académique demeure majoritaire, cependant, la recherche 

appliquée et finalisée demeure trop faible, ce qui a engendré une situation d’éloignement entre la 

recherche et les besoins de l’économie. En effet, les mécanismes et les instruments d’évaluation 

et de valorisation de la recherche ont buté sur des résultats insignifiants. Ainsi,  peu de résultats 

de recherche arrivent au stade de la valorisation commerciale.  

L’université algérienne au lieu de devenir une source de capital humain qualifie, elle 

participe dans l’amplification du chômage des diplômés, résultat de l’inadéquation entre l’offre 

de formation et les besoins des entreprises. En outre, la recherche universitaire en Algérie est 

isolée des besoins de l’industrie et des entreprises préférant se contenter de la recherche 

théorique au lieu de la recherche industrielle.  

L’entreprise algérienne continue de fuir le secteur industriel exigeant la concurrence par la 

recherche et l’innovation, en se cachant dans le secteur tertiaire pour profiter de la rente 

pétrolière. L’activité de recherche et d’innovation industrielle ne peut s’ériger sur les activités de 

distribution, elle est plutôt collée aux activités de production. Elle ne peut prendre place dans une 

économie qui continue à investir dans la rente, dans un secteur industriel agonisant, dans un 

secteur d’entreprises composé en majorité de petites entreprises, dans une économie dévoré par 

l’informel.  

Les infrastructures de TIC ne sont pas suffisamment développées en Algérie ce qui  

handicape la diffusion rapide des technologies et de l’innovation et pèse lourdement sur la 

compétitivité de l’entreprises algérienne. De ce fait de nombreux efforts doivent être déployés 

notamment en matière de règlementation et d’octrois  d’équipements et services des TIC. 

La mobilisation de l’université est d’une actualité percutante, elle permettra d’apporter de 

nouvelles solutions aux problèmes posés par l’économie nationale. Tout L’université est appelé 

aussi à revoir son offre de formation pour endiguer le nouveau phénomène macroéconomique 

qui secoue l’économie algérienne à savoir « le chômage des diplômés » afin d’aspirer à une 

université de qualité.  
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